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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

Préfecture 

Secrétariat Général de 
l’Administration Départementale 

Mission Animation Interministérielle 

 

Arrêté préfectoral N°  
Portant délégation de signature au Colonel Alain RIVIERE, 
directeur départemental des services d’incendie et de secours 

 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 

VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours ; 

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ; 

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration, modifié par le 
décret     n° 97-463 du 9 mai 1997 ;  

VU le décret n° 97.1225 du 26 décembre 1997 relative à l’organisation des services d'incendie et de 
secours ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;  

VU le décret NOR INTA1500323D du 19 février 2015 portant nomination de M. Alain TRIOLLE, 
préfet de l’Ardèche; 

VU le décret NOR INTA1717506D du 12 juillet 2017 nommant M. Laurent LENOBLE, secrétaire 
général de la préfecture de l’Ardèche ; 

VU l’arrêté du ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire du 29 août 2006 nommant 
M. Luc SKRZYNSKI en qualité de directeur départemental adjoint des services d’incendie et de 
secours de l’Ardèche ; 

VU l’arrêté du ministre de l’intérieur du 17 mai 2017 intégrant M. Luc SKRZYNSKI  au grade de 
colonel de sapeurs-pompiers professionnels, à compter du 1er janvier 2017 ; 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 4 octobre 2017 portant nomination du Colonel Alain 
RIVIERE en qualité de directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Ardèche ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche ; 
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ARRETE  

Article 1 : délégation de signature est donnée au Colonel Alain RIVIERE à l’effet de signer toutes 
les décisions, circulaires, rapports, ampliations d’arrêtés et documents relatifs à :  

- la direction opérationnelle du corps départemental des sapeurs-pompiers, 

- la direction des actions de prévention relevant du service départemental d’incendie 
et de secours, 

- le contrôle et la coordination du corps départemental des sapeurs-pompiers. 

Article 2 : en cas d'absence ou d'empêchement du Colonel Alain RIVIERE, la délégation de 
signature qui lui est conférée à l'article 1 du présent arrêté est exercée par le colonel Luc 
SKRZYNSKI, directeur départemental adjoint. 

Article 3 : le préfet de l’Ardèche se réserve la possibilité d'évoquer, à son niveau, s'il le juge 
nécessaire, toute affaire entrant dans le cadre de la présente délégation de signature. 

Article 4 : le présent arrêté prend effet à compter de sa publication. 

Article 5 : le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des services d'incendie et 
de secours et le directeur départemental adjoint sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et 
dont une copie sera transmise au directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Ardèche. 

Fait à Privas, le 6 octobre 2017 

 
Le Préfet, 

 
signé 

 
Alain TRIOLLE 
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Décision 2017-5652 

 

Portant délégation de signature aux directeurs des délégations départementales 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 

portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans le 

département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé ; 

Vu le décret n° 2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des comptables 

publics assignataires ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

Vu la décision n° 2016-0001 du 1
er

 janvier 2016 de la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2017-5183 du
 
24 août 2017 du directeur général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes portant nomination au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes. 

DECIDE 

Article 1 

 

A l’exclusion des actes visés à l’article 2, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 

à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 

départementales de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 

 

- les décisions, conventions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des 

mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles 

relatives à l’offre de santé dans leur département respectif ; 
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- les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

- les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux conformément au 

tableau récapitulatif validé par le directeur général ; 

- l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une 

officine de pharmacie ; 

- les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 

d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

- les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres d’observation et 

avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

- la transmission des rapports provisoires des missions d’inspection et de contrôle ; 

- les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 2000 € toutes taxes comprises permettant 

le fonctionnement courant de la délégation ; 

- la validation du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

- les ordres de mission permanents sur le département et les ordres de mission spécifiques ainsi 

que l'ordonnancement et la certification du service fait des états de frais de déplacement 

présentés par les agents relevant des délégations ; 

- Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de santé 

dès lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la 

commission « santé mentale » ou de la formation usager dans les conditions prévues par le 

règlement intérieur du CTS ; 

- l’ordonnancement et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes ; 

- les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des 

eaux de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires 

concernant les contrôles et re-contrôles nécessités par les non-conformités et les urgences (type 

pollution) des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes 

correspondances entrant dans le champ de compétences de leur service respectif, sous réserve 

des dispositions de l’article 2 de la présente décision ; 

- l'ordonnancement et la validation du service fait des dépenses dans la limite de 100 000 € 

relatives au Fonds d'Intervention Régional dans la limite de l'enveloppe fixée annuellement et la 

délivrance des habilitations informatiques afférentes. 
 

 

Au titre de la délégation de l’Ain : 
 

● Monsieur Alain FRANCOIS, directeur de la délégation départementale par intérim 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain FRANCOIS et de Madame Sylvie EYMARD, 

délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des 

ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds 

d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Jean-Michel CARRET, 

 Muriel DEHER, 

 Marion FAURE, 

 Agnès GAUDILLAT, 

 Jeannine GIL-VAILLER, 

 Christine GODIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Brigitte MAZUE, 

 Catherine MENTIGNY, 

 Eric PROST, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Vincent RONIN, 

 Dimitri ROUSSON 

 Karim TARARBIT, 
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 Christelle VIVIER. 

 

 

Au titre de la délégation de l'Allier : 
 

● Madame Christine DEBEAUD, directrice de la délégation départementale et, en cas 

d'absence ou d'empêchement, à Monsieur Alain BUCH, adjoint à la directrice de la 

délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine DEBEAUD, et de son adjoint Monsieur Alain 

BUCH, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception 

des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds 

d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Dorothée CHARTIER, 

 Florence COTTIN, 

 Muriel DEHER, 

 Katia DUFOUR, 

 Christine GODIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Isabelle PIONNIER-LELEU 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Vincent RONIN, 

 Karim TARARBIT, 

 Isabelle VALMORT, 

 Marie-Alix VOINIER, 

 Elisabeth WALRAWENS. 

 

Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, directrice de la délégation 

départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, délégation de 

signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  

permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention 

Régional aux agents de l’ARS suivants : 

 

 Alexis BARATHON, 

 Martine BLANCHIN, 

 Philippe BURLAT, 

 Brigitte CORNET, 

 Muriel DEHER, 

 Christophe DUCHEN, 

 Evelyne EVAIN, 

 Aurélie FOURCADE, 

 Christine GODIN, 

 Fabrice GOUEDO, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Nicolas HUGO, 

 Maxime LAGLEIZE, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Françoise MARQUIS, 

 Marielle MILLET-GIRARD, 

 Zhour NICOLLET, 
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 Anne-Laure POREZ, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Vincent RONIN, 

 Jacqueline SARTRE, 

 Karim TARARBIT, 

 Anne THEVENET, 

 Jacqueline VALLON. 

 
 

Au titre de la délégation du Cantal : 
 

● Madame Christine DEBEAUD, directrice de la délégation départementale par 

intérim et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Madame Christelle LABELLIE-

BRINGUIER, adjointe à la directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine DEBEAUD, et de son adjointe Madame 

Christelle LABELLIE-BRINGUIER, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions 

et compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Christelle CONORT, 

 Muriel DEHER, 

 Corinne GEBELIN, 

 Christine GODIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Marie LACASSAGNE, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Sébastien MAGNE, 

 Isabelle MONTUSSAC, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Vincent RONIN, 

 Karim TARARBIT. 

 

Au titre de la délégation de la Drôme : 

 

● Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, directrice de la délégation 

départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, délégation de 

signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  

permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention 

Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Christian BRUN, 

 Philippe BURLAT, 

 Corinne CHANTEPERDRIX, 

 Solène CHOPLIN, 

 Brigitte CORNET, 

 Muriel DEHER, 

 Stéphanie DE LA CONCEPTION, 

 Aurélie FOURCADE, 

 Christine GODIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Maxime LAGLEIZE, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Françoise MARQUIS, 
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 Armelle MERCUROL, 

 Marielle MILLET-GIRARD, 

 Laëtitia MOREL, 

 Zhour NICOLLET, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Vincent RONIN, 

 Roxane SCHOREELS, 

 Karim TARARBIT, 

 Jacqueline VALLON, 

 Brigitte VITRY. 

 

 

Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de 

l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents 

de l’ARS suivants : 

 Tristan BERGLEZ, 

 Martine BLANCHIN, 

 Isabelle BONHOMME, 

 Nathalie BOREL, 

 Sandrine BOURRIN, 

 Anne-Maëlle CANTINAT, 

 Corinne CASTEL, 

 Cécile CLEMENT, 

 Gisèle COLOMBANI, 

 Isabelle COUDIERE, 

 Christine CUN, 

 Muriel DEHER, 

 Christine GODIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Anne-Barbara JULIAN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Maryse LEONI, 

 Dominique LINGK, 

 Daniel MARTINS, 

 Bernard PIOT, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Vincent RONIN, 

 Stéphanie RAT-LANSAQUE, 

 Alice SARRADET, 

 Patrick SINSARD, 

 Karim TARARBIT, 

 Chantal TRENOY, 

 Corinne VASSORT. 

 

 

Au titre de la délégation de la Loire : 
 

● Monsieur Laurent LEGENDART, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent LEGENDART délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 07-2017-10-04-008 - 2017-5652 Portant délégation de signature aux directeurs des délégations
départementales 11



de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux 

agents de l’ARS suivants : 

 

 Cécile ALLARD, 

 Maxime AUDIN, 

 Naima BENABDALLAH, 

 Martine BLANCHIN, 

 Pascale BOTTIN-MELLA, 

 Alain COLMANT, 

 Christine DAUBIE, 

 Muriel DEHER, 

 Denis DOUSSON, 

 Denis ENGELVIN, 

 Claire ETIENNE, 

 Saïda GAOUA, 

 Jocelyne GAULIN, 

 Christine GODIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Jérôme LACASSAGNE, 

 Fabienne LEDIN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Marielle LORENTE, 

 Damien LOUBIAT, 

 Margaut PETIGNIER, 

 Myriam PIONIN, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Vincent RONIN, 

 Julie TAILLANDIER, 

 Karim TARARBIT, 

 Colette THIZY. 

 

Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur David RAVEL, directeur de la délégation départementale et, en cas 

d'absence ou d'empêchement, à Monsieur Jean-François RAVEL, adjoint au 

directeur de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David RAVEL et de son adjoint Monsieur Jean-François 

RAVEL, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à 

l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et 

celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 

 Christophe AUBRY, 

 Martine BLANCHIN, 

 Muriel DEHER, 

 Christine GODIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Valérie GUIGON, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Christiane MORLEVAT, 

 Laurence PLOTON, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Vincent RONIN, 

 Karim TARARBIT. 
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Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Jean SCHWEYER, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de 

l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents 

de l’ARS suivants : 

 Nathalie BERNADOT, 

 Gilles BIDET, 

 Martine BLANCHIN, 

 Muriel DEHER, 

 Sylvie ESCARD, 

 Christine GODIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Gwenola JAGUT, 

 Alice KUMPF, 

 Karine LEFEBVRE-MILON, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Marie-Laure PORTRAT, 

 Christiane MARCOMBE, 

 Béatrice PATUREAU MIRAND, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Vincent RONIN, 

 Laurence SURREL, 

 Karim TARARBIT. 

 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

 

● Monsieur Jean-Marc TOURANCHEAU, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Marc TOURANCHEAU, délégation de signature 

est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  

permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention 

Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Jenny BOULLET, 

 Frédérique CHAVAGNEUX, 

 Gilles DE ANGELIS, 

 Muriel DEHER, 

 Dominique DEJOUR-SALAMANCA, 

 Izia DUMORD, 

 Valérie FORMISYN, 

 Christine GODIN, 

 Franck GOFFINONT, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Pascale JEANPIERRE, 

 Karyn LECONTE, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Frédéric LE LOUEDEC, 

 Francis LUTGEN, 

 Anne PACAUT, 

 Amélie PLANEL, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Fabrice ROBELET, 

 Vincent RONIN, 
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 Catherine ROUSSEAU, 

 Sandrine ROUSSOT-CARVAL, 

 Marielle SCHMITT, 

 Karim TARARBIT. 

 

 

Au titre de la délégation de la Savoie : 

 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de son adjointe Madame Francine 

PERNIN, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à 

l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et 

celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 

 Martine BLANCHIN, 

 Cécile BADIN, 

 Anne-Laure BORIE, 

 Sylviane BOUCLIER, 

 Juliette CLIER, 

 Laurence COLLIOUD-MARICHALLOT, 

 Marie-Josée COMMUNAL,  

 Muriel DEHER, 

 Isabelle de TURENNE, 

 Christine GODIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Gérard JACQUIN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Lila MOLINER, 

 Sarah MONNET, 

 Julien NEASTA, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Vincent RONIN, 

 Karim TARARBIT, 

 Marie-Claire TRAMONI, 

 Patricia VALENÇON. 

 

 

Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

 

● Monsieur Jean-Michel HUE, directeur de la délégation départementale 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Michel HUE, délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de 

l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents 

de l’ARS suivants : 

 

 Geneviève BELLEVILLE,  

 Martine BLANCHIN, 

 Audrey BERNARDI, 

 Hervé BERTHELOT, 

 Marie-Caroline DAUBEUF,  

 Muriel DEHER, 

 Grégory DOLE,  

 Christine GODIN, 

 Nathalie GRANGERET, 
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 Michèle LEFEVRE,  

 Nadège LEMOINE,  

 Jean-Marc LEPERS,  

 Florian MARCHANT, 

 Romain MOTTE,  

 Nathalie RAGOZIN,  

 Dominique REIGNIER,  

 Vincent RONIN, 

 Véronique SALFATI,  

 Karim TARARBIT, 

 Patricia VALENCON, 

 Monika WOLSKA. 

 

Article 2 

 
Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 

 

- les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 

centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 

nationales d’assurance maladie ; 

- les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative à 

la gestion courante ; 

- les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 

nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante 

ou aux relations de service ; 

- les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 

conseils départementaux ; 

- les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 

- les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

- les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux 

pouvoirs propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

- l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 

recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des 

fonctions de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le 

pouvoir d’ester en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

- les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 

 

b) Décisions en matière sanitaire : 

- autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins et 

l’installation des équipements matériels lourds ; 

- de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 

application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

- d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  

d’analyses ; 

- de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

- de suspension des médecins, chirurgiens dentistes ou sages femmes ; 

- de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire des 

conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale des 

comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 

santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 
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- le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et 

des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 

du code de la santé publique. 

-       la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute  

 injonction ou mise en demeure ; 

 

c) Décisions en matière médico-sociale : 

- autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-

sociaux ; 

- décidant la fermeture totale ou partielle des services et établissements sociaux ou médico-

sociaux dont le fonctionnement et la gestion mettent en danger la santé, la sécurité et le bien 

être des personnes qui sont accueillies en application de l’article L313-16 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

- de conclusion de la convention avec les établissements assurant l’hébergement des personnes 

âgées et certains établissements de santé autorisés à dispenser des soins de longue durée qui 

accueillent des personnes âgées dépendantes prévue à l’article L.313-12 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens en application de l’article L.313-

12-2 du code de l’action sociale et des familles dès lors qu’il concerne plusieurs établissements 

et services établis dans deux départements ou plus de la région ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 

établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code 

de l’action sociale et des familles ; 

- la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute 

injonction ou mise en demeure ; 

- l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 

établissements sociaux et médico-sociaux. 

 

d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

- les marchés et contrats ; 

- les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement 

supérieures à 2000 € toutes taxes comprises ; 

- les dépenses d’investissement ; 

- les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

- l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

- la gestion administrative et les décisions individuelles pour les agents de l’Assurance Maladie ; 

- les décisions relatives au recrutement ; 

- les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

- les ordres de mission permanents au-delà du territoire départemental. 

 

Article 3 

 

La présente décision annule et remplace la décision n°2017-5079 du 30 août 2017. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 

au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

  

Fait à Lyon, le    04 OCT. 2017 

Le Directeur Général 

De l'Agence de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Docteur Jean –Yves GRALL 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Arrêté N° 
portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne

Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le département de l’Ardèche

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la légion d’honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu le  décret  n°2005-636  du  30  mai  2005  relatif  à  l’organisation  de  l’administration  dans  le  domaine  de  l’eau  et  aux  missions  du  préfet
coordonnateur de bassin ;

Vu le décret  n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif  à l’organisation et  aux missions des directions régionales de l’environnement, de
l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;

Vu le  décret  n°2014-751 du 1er  juillet  2014 d’application de l’ordonnance n°  2014-619 du 12 juin 2014 relative à  l’expérimentation d’une
autorisation  unique  pour  les  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  au  titre  de  l’article  L.  214-3  du  code  de
l’environnement ; 

Vu l’ordonnance n°2017-80 relative à l’autorisation environnementale et ses décrets d’application n°2017-81 et 82

Vu l’arrêté préfectoral n°2015068-0023  du 09 mars 2015 portant délégation de signature à Madame Françoise NOARS, directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Rhône-Alpes pour le département de l’Ardèche ;

Vu le décret N°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu l’arrêté  NOR : DEVK1531352A du 1er janvier 2016,  portant nomination de la directrice régionale et  des directeurs régionaux adjoints de
l’environnement, de l'aménagement et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté du préfet de région n° 2016-20 du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture de l’Ardèche ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise NOARS, délégation de signature est donnée à Messieurs Yannick MATHIEU, Patrick
VAUTERIN et Patrick VERGNE, pour l’ensemble des actes et décisions visées dans l’arrêté préfectoral n°  2015068-0023 du 09 mars 2015 portant
délégation de signature à Madame Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Rhône-
Alpes pour le département de l’Ardèche.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise NOARS, MM Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, dans les li-
mites de leurs attributions fonctionnelles ou territoriales et de leurs compétences définies par l’organisation de la direction régionale de l’environne-
ment, de l’aménagement et du logement, délégation de signature est accordée selon les conditions fixées aux articles suivants.

ARTICLE 3 :

3.1. Contrôle de l’électricité et gaz, utilisation de l’énergie :

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, à M. Sébastien VIENOT, chef du
service prévention des risques industriels, climat air énergie, M. Jean-François BOSSUAT, chef de service prévention des risques industriels, climat air
énergie délégué, à l’effet de signer :
 tous  actes  liés  aux contrôles  techniques et  administratifs  des ouvrages de production et  de transport  d’électricité,  à  l’exclusion des certificats
d’économie d’énergie portant sur des opérations supérieures à 20 millions de KWh ;
 tous actes liés au contrôle administratif des ouvrages de distribution de gaz ;
 les décisions d’inscription sur les listes d’usagers prioritaires des plans de délestage ;
 tous les actes liés au contrôle de l’utilisation de l’énergie par les installations assujetties ;
 les certificats d’obligation d’achat ;
 tous actes liés à l’approbation de projet d’ouvrage.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christophe DEBLANC, Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT, la même subdélégation pourra
être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
 M. Bertrand DURIN, chef de pôle climat, air, énergie, service prévention des risques industriels, climat air énergie, Mme Evelyne BERNARD,
adjointe au chef de pôle, Mme Anne-Sophie MUSY, chargée de mission lignes électriques filière éolienne, Mme Savine ANDRY, chargée de mission
énergies renouvelables, M. Philippe BONANAUD, chargé de mission réseaux électriques vulnérabilité énergétique ;
 Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité, service eau hydroélectricité et nature, et
Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau ;
 M. Cyril BOURG, M. Maxime BERTEAU et Mmes Marie-Hélène VILLÉ, Béatrice ALLEMAND, Claire ANXIONNAZ, attachés au service eau,
hydroélectricité, nature.
 M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche ;
En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité interdépartementale, la même subdélégation pourra être exercée par son adjoint M. Boris
VALLAT.

3.2. Contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques :

Subdélégation de signature est donnée à M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques, à l’effet de signer tous les
actes liés aux contrôles techniques et administratifs de ces ouvrages.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles PIROUX, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence,
par les agents suivants :
 Mme Nicole CARRIE, adjointe au chef de service ;
 Mme Mériem LABBAS, adjoint au chef de service, chef de pôle ouvrages hydrauliques, M. Jean-Luc BARRIER, délégué au chef de pôle et M. Eric
BRANDON, adjoint au chef de pôle ;
 Mmes Cécile SCHRIQUI, Lise TORQUET, MM. Antoine SANTIAGO, Ivan BEGIC, Bruno LUQUET, Yannick DOUCE, François BARANGER,
Romain CLOIX, Alexandre WEGIEL, Dominique LENNE, Philippe LIABEUF, Samuel LOISON et Stéphane BEZUT, ingénieurs contrôle de la
sécurité des ouvrages hydrauliques.

3.3. Gestion et contrôle des concessions hydroélectriques :
Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, à l’effet de signer tous actes liés à la
gestion et au contrôle des concessions hydroélectriques, et de la concession pour l’aménagement du fleuve Rhône.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC, la même subdélégation pourra être exercée par Mmes Emmanuelle ISSARTEL,
adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle et M. Dominique
BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau, ainsi que M. Cyril BOURG et M. Maxime BERTEAU, Mmes Marie-
Hélène VILLÉ, Béatrice ALLEMAND, Claire ANXIONNAZ, chargées de mission concession hydroélectriques,  M. Jean-Luc BARRIER, délégué au
chef de pôle ouvrages hydrauliques, service prévention des risques naturels et hydrauliques.

3.4. Mines, après-mines, carrières et stockages souterrains :
Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, à M. Sébastien VIENOT, chef du
service prévention des risques industriels, climat air énergie, M. Jean-François BOSSUAT, chef de service prévention des risques industriels, climat air
énergie délégué, à l’effet de signer :
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 tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des autorisations techniques et tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des
installations en exploitation ;
 tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret n°2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres
miniers et aux titres de stockage souterrain, à l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christophe DEBLANC, Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT, la même subdélégation pourra
être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
 Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au
chef de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau et  Marguerite MUHLHAUS, chargée de
mission géothermie ; 
 M. Bertrand DURIN, chef de pôle climat, air, énergie, service prévention des risques industriels, climat air énergie ;
 Mmes Ghislaine GUIMONT, chef de pôle risques technologiques mines et carrières, Carole CHRISTOPHE, chef d’unité sol et sous-sol, Lysiane
JACQUEMOUX, chargée de mission,  après mines,  exploitations  souterraines,  titre miniers et  inspection du travail,  Elodie CONAN, chargée de
mission carrières, planification carrières et déchets, Agnès CHERREY, chargée de mission carrières ISDI, référent inspection travail et MM. Dominique
NIEMEC, chargé de mission mine/après-mine et stériles miniers, unité interdépartementale Cantal, Allier Puy-de-Dôme et Alexandre CLAMENS,
chargé de mission après mines, stockages souterrains ;
 M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche. 

En cas d’absence ou d’empêchement, du chef de l’unité interdépartementale la même subdélégation pourra être exercée par son adjoint M. Boris
VALLAT, puis dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
 Mme Catherine MASSON, chef de la subdivision carrières, MM. Eric CHARMASSON, son adjoint,  Eric GALLAND, chef de la subdivision
Ardèche et Christophe BOUILLOUX, chef de la cellule spécialisée contrôle techniques et urbanisme. 

3.5.  Transports de gaz,  d’hydrocarbures et  de produits  chimiques par canalisations,  distribution et utilisation du gaz,  équipements  sous
pression :
Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie, M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
 tous  actes  relatifs  aux contrôles  techniques  et  administratifs  des  ouvrages  de  transport  de gaz,  d’hydrocarbures  et  de produits  chimiques  par
canalisations ;
 tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de canalisations de transport prévu par le code de l’environnement, à l’exception des
actes liés à la procédure d’enquête publique ou de DUP ;
 tous actes relatifs au contrôle technique et administratif des ouvrages de distribution et d’utilisation du gaz ;
 tous actes relatifs à l’approbation, à la mise en service et au contrôle des équipements sous pression ;
 tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous pression ;
 tous actes relatifs à la reconnaissance des services Inspection dans le domaine des équipements sous pression.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs
domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
 Mme Ghislaine GUIMONT, chef de pôle risques technologiques, mines et carrières, Mme Christine RAHUEL, M. François MEYER, chargés de
mission  appareils  à  pression–canalisation,  M.  Pierre  FAY,  chef  d’unité  appareils  à  pression–canalisation,  MM.  Emmanuel  DONNAINT,  Daniel
BOUZIAT, Rémi MORGE, chargés de mission canalisations, Patrick FUCHS, chargé de mission canalisations, référent de la coordination inter-région
canalisations.
 M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche.
En cas d’absence ou d’empêchement, du chef de l’unité interdépartementale, la même subdélégation pourra être exercée par M. Boris VALLAT, puis,
par les agents suivants :
 M. Christophe BOUILLOUX, chef de la cellule spécialisée, contrôles techniques et urbanisme puis en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier par M. Pierre-Yves FOUCHIER, adjoint au chef de la cellule.

3.6. Installations classées, explosifs et déchets :
Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie , M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
 toutes demandes de modification ou de complément de dossiers de demande d’autorisation,
 tous actes relatifs au contrôle en exploitation des installations classées,
 tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des installations en exploitation concernant les explosifs,
 toutes décisions relatives à l’importation ou l’exportation des déchets.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT, la même délégation pourra être exercée, dans leurs
domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

 Mme Ghislaine GUIMONT, chef de pôle risques technologiques mines et carrières, M. Thomas DEVILLERS, chef d’unité risques accidentels,
Mmes  Cathy  DAY,  Gwenaëlle  BUISSON et  Anne  ROBERT,  MM.  Emmanuel  BERNE,  Pierre  PLICHON,  Stéphane  PAGNON, Ulrich
JACQUEMARD et Yann CATILLON, chargés de mission risques accidentels,  M. Alexandre CLAMENS, chargé de mission après mines,
stockages souterrains ;

 MM. Yves-Marie VASSEUR, chef de pôle risques chroniques, santé et environnement, Gérard CARTAILLAC, adjoint au chef de pôle et chef
d’unité  déchets,  eau,  sites  et  sols  pollués,  Mme Élodie  MARCHAND, chargée de  mission  produits  chimiques,  Mme Claire  DEBAYLE,
MM. Samuel GIRAUD, Frédérick VIGUIER, chargés de mission sites et  sols  pollués, M. Yves EPRINCHARD, chef d’unité installations
classées air, santé, environnement, Mme Caroline IBORRA, chargée de mission air, Mmes Aurélie BARAER, chargée de mission déchets,
Delphine  CROIZE-POURCELET,  chargée  de  mission  eau,  Dominique  BAURES,  chargée  de  mission  santé-environnement  et  Andrea
LAMBERT, chargée de mission eau déchets ;

 M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche. 

En cas d’absence ou d’empêchement, du chef de l’unité territoriale, la même subdélégation pourra être exercée dans leurs domaines respectifs de
compétence, par les agents suivants :
 Mme Catherine MASSON, chef de la subdivision carrières, puis en cas d’absence ou d’empêchement, par son adjoint M. Eric CHARMASSON ;
 M. Eric GALLAND, chef de la subdivision Ardèche et caves viticoles, puis en cas d’absence ou d’empêchement, par son adjoint M. Jean-Etienne
MARTIN ;
 M. Pascal BRIE, chef de la subdivision déchets ;
 M. Jérôme PERMINGEAT, chef de la subdivision éolien-énergie ;
 M. Xavier MOURIER, chef de la subdivision Nord-Drôme et entrepôts ;
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 M. Christophe BOUILLOUX, chef de la cellule spécialisée, contrôle techniques et urbanisme ;
 M. Lionel ROUQUET, chef de la subdivision Sud Drôme et cimenteries ;  
 Mme Elodie MOUROUX et M. Thierry JULIEN, adjoints au chef de la subdivision Valence, risques et agroalimentaires.

3.7. Véhicules :
Subdélégation  de signature est  donnée à  Mme Cendrine  PIERRE,  chef  du service réglementation  et  contrôle  des  transports  et  des  véhicules et
M. Laurent ALBERT, chef de service délégué à l’effet de signer :
 tous actes relatifs à la réception, à l’homologation et au contrôle des véhicules et des matériels de transport de marchandises dangereuses ;
 toutes délivrances ou retraits des autorisations de mise en circulation de véhicules ;
 tous  actes  relatifs  au  contrôle  technique  périodique  des  véhicules  (agrément  des  contrôleurs  et  des  installations,  récépissé  de  déclaration,
avertissement, organisation des réunions contradictoires) à l’exception des suspensions et retraits d’agrément.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cendrine PIERRE et de M. Laurent ALBERT, la même délégation pourra être exercée, dans leurs
domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
 M.  Frédéric  EVESQUE,  chef  de  pôle  contrôle  secteur  Est, Mme  Myriam  LAURENT-BROUTY,  chef  de  pôle  réglementation  secteur  Est,
Mme Estelle POUTOU, chef du pôle contrôle et réglementation secteur Ouest, MM. Denis MONTES, chef d’unité contrôle technique des véhicules,
Vincent THIBAUT, Nicolas MAGNE, chargés activités véhicules et Mme Françoise BARNIER, chargée de mission ;
 M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche. 

En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité interdépartementale, la même délégation pourra être exercée par son adjoint M. Boris VALLAT,
puis dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
 M. Christophe BOUILLOUX, chef de la cellule spécialisée, contrôle technique et urbanisme puis en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier :
MM. Pierre-Yves FOUCHIER, Pascal OLIVIER, adjoints au chef de la cellule.

3.8. Circulation des poids lourds :

Subdélégation  de signature  est  donnée  à  Mme Cendrine  PIERRE,  chef  du  service réglementation  et  contrôle  des  transports  et  des  véhicules  et
M. Laurent ALBERT, chef de service délégué, à l’effet de signer:
 les actes (autorisations, avis, récépissés de déclaration et validation d’itinéraires) relatifs aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins ou
de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;
 les  actes  (décisions  et  avis)  relatifs  aux  dérogations  individuelles  temporaires à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cendrine PIERRE et de M. Laurent ALBERT, la même délégation pourra être exercée, dans leurs
domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

- Mme Myriam LAURENT-BROUTY, chef de pôle réglementation secteur Est, M. Frédéric EVESQUE, chef de pôle contrôle secteur Est, Mme Estelle
POUTOU, chef du pôle contrôle et réglementation secteur Ouest, ;

-  Mme  Béatrice  GABET,  chef  d’unité  transports  exceptionnels  Grenoble,  M.  Sylvain  BIANCHETTI,  adjoint  au  chef  de  l’unité,  Mme  Sophie
GINESTE, chef d’unité transports exceptionnels et dérogation Lyon, M. Julien VIGNHAL, adjoint au chef d’unité. 

Subdélégation est  donnée aux agents  suivants,  lorsqu’ils  sont d’astreinte,  à l’effet  de signer les actes (décisions  et  avis)  relatifs  aux dérogations
individuelles de courte durée à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes : 

- M. Jean-François BOSSUAT, M. Fabrice BRIET, M. Christophe CHARRIER, M. Fabrice CHAZOT, M. Nicolas CROSSONNEAU, M. Christophe
DEBLANC, Mme Agnès DELSOL, M. Jean-Yves DUREL, M. Olivier FOIX, M. Jean-Pierre FORAY, M. Bruno GABET, M. Gilles GEFFRAYE,
M. Fabrice GRAVIER, M. Christian GUILLET, Mme Ghislaine GUIMONT, Mme Emmanuelle ISSARTEL, Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU,
M.  Lionel  LABEILLE,  M.  Christophe  LIBERT, M.  Patrick  MARZIN,  M.  Christophe  MERLIN,  M.  Olivier  MURRU,  M.  Philippe  NICOLET,
Mme Claire-Marie N’GUESSAN, M. Olivier PETIOT, M. David PIGOT, M. Gilles PIROUX, M. Christophe POLGE, M. Julien DURAND, M. Jean-
Pierre SCALIA, M. Pascal SIMONIN, M. Boris VALLAT, M. Yves-Marie VASSEUR, M. Sébastien VIÉNOT, M. Pierre VINCHES.

3. 9. Préservation des espèces de faune et de flore et des milieux naturels : 

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, M. Dominique BARTHELEMY,
adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau, Mme Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service, cheffe de pôle police de l’eau et
hydroélectricité M. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et des espèces, Mme Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef
de pôle préservation des milieux et des espèces et M. Arnaud PIEL, chef de pôle politique de la nature à l’effet de signer :

 tous les actes et décisions relatifs :
 à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs

d’objets qui en sont composés ;
 à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;
 au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement (CE) n°338/97 sus-visé et protégées au

niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement ;

 toutes  les  autorisations  accordées  en  application  de  la  convention  sur  le  commerce  international  des  espèces  de  faune et  de  flore  menacées
d’extinction et des règlements communautaires correspondants (CITES - convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore
sauvages menacées d’extinction) ;

 tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de
l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la conservation d’espèces de faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels, à l’exception
de l’arrêté préfectoral accordant ladite dérogation ;

 tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant l’état ou l’aspect d’une réserve naturelle
nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement, à l’exception de la décision d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

 tous les actes de procédure nécessaires à l'instruction des dossiers de demande de travaux ou d’activités ne modifiant pas l’état ou l’aspect d’une
réserve naturelle nationale, à l’exception de la décision d’octroi ou de refus de l’autorisation.

3.10. Pénétration dans les propriétés privées à des fins d’inventaires du patrimoine naturel :
Subdélégation est accordée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef
de service, chef de pôle politique de l’eau, Mme Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité,
M.  Julien  MESTRALLET,  chef  de  pôle  préservation  des  milieux  et  des  espèces,  Mme Carine  PAGLIARI-THIBERT,  adjointe  au  chef  de  pôle
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préservation des milieux et des espèces et M. Arnaud PIEL, chef de pôle politique de la nature, à l’effet de signer les autorisations de pénétrer sur les
propriétés privées dans le cadre des inventaires du patrimoine naturel de l’article L 411-5 du code de l’environnement.

3.11. Police de l’eau (sur l’axe Rhône-Saône) :

Pour l’exercice des missions de la police de l’eau sur l’axe Rhône-Saône, subdélégation est accordée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau
hydroélectricité et nature, à l’effet de signer :

 tous les documents relatifs à la procédure de déclaration ou d’autorisation des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) en application des
articles L211-1, L214-1 et suivants et R214-1 et suivants du code de l’environnement, de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 et de son décret
d’application  n°  2014-751  du  1er  juillet  2014  ainsi  que  de  l’ordonnance  n°2017-80  relative  à  l’autorisation  environnementale  et  des  décrets
d’application n°2017-81 et 82, à l’exception :
des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;
des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;
de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;
 des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;
 des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs.

 tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de l’environnement, conformément au
titre VII-Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives.

 tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement, conformément au titre VII-Dispositions
communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de l’environnement.

 En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de
compétences, par les agents suivants :
-  Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au
chef de pôle et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau ;
-  MM. Vincent SAINT EVE, chef d’unité ouvrages hydrauliques, Mathieu HERVE, chef d’unité gestion qualitative, Damien BORNARD, et André
SOULE, inspecteurs ouvrages hydrauliques, Pierre LAMBERT, inspecteur gestion quantitative, M. Marnix LOUVET, Mmes Hélène PRUDHOMME,
Laura CHEVALLIER, inspecteurs gestion qualitative,  Mmes Safia OURAHMOUNE et Margaux MAYNARD et M. Daniel DONZE, inspecteurs
travaux fluviaux, Mme Fanny TROUILLARD, chef de l’unité travaux fluviaux, M. Tangi PHILIPPE, chef de l’unité politique de l’eau et gestion
quantitative.

3.12. Police de l’environnement :

Subdélégation  est  accordée,  selon  leurs  attributions  respectives,  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service eau  hydroélectricité  et  nature, à
M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie, M. Jean-François BOSSUAT, chef du service prévention
des risques industriels, climat air énergie délégué, à M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysages et M. Olivier PETIOT, chef
de service délégué, à l’effet de signer :

 tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de l’environnement, conformément au
titre VII - Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives,

 tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement, conformément au titre VII-Dispositions
communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de ces chefs de service,  la même subdélégation pourra être exercée, selon leurs domaines de compétences
respectifs, par :

- Mme Carole EVELLIN-MONTAGNE, chef de pôle stratégie animation et M. Christophe BALLET-BAZ, délégué au chef de pôle ;

-MM. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service eau, hydroélectricité et nature, chef de pôle politique de l’eau, Arnaud PIEL, chef de pôle
politique de la nature, Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service eau, hydroélectricité et nature, chef de pôle police de l’eau et
hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle, M. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et des espèces
et Mme Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle préservation des milieux et des espèces ;

- M. Cyril BOURG, Mmes Marie-Hélène VILLE et Béatrice ALLEMAND, chargés de mission concessions hydroélectricité ;

- Mmes Cécile PEYRE, chargée de mission coordination police et appui juridique,  Danièle FOURNIER, chargée de mission biodiversité, Camille
DAVAL, chargée de mission biodiversité, hydroélectricité, observatoires montagne, Marianne GIRON, chargée de mission biodiversité, référent RNN
montagnes et carrières, Monique BOUVIER, chargée de mission espèces protégées scientifiques, MM. Marc CHATELAIN, chef de projet espèces
protégées, Mathieu METRAL, chef de l’unité loup, Fabien POIRIE, chargé de mission biodiversité, référent ZAC, Xavier BLANCHOT, chargé de
mission biodiversité, référent énergie renouvelable, suivi axe fluvial Rhône, et Romain BRIET, chargé de mission biodiversité, réserves fluviales,
référent création ares protégées et coordination réserves et M. Cédric CLAUDE, chargé de mission biodiversité;

- Mme Mallorie SOURIE, chargée de mission PNA et espèces protégées, MM. David HAPPE, chargé de mission flore et connaissance et espèces
invasives et Sylvain MARSY, chef de projet pilotage technique et scientifique N2000 / référent forêt.

ARTICLE 4 :

Les arrêtés pris au nom du Préfet, devront comporter les distinctions suivantes :
« Préfet de l’Ardèche, Chevalier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ».

Les modalités pratiques de prise de décision, seront fixées par note interne DREAL après avoir été établies sur la base de la description des processus
de fonctionnement correspondants.

Cette disposition concernera le cas des fonctions transversales, telles que les productions d’avis, mobilisant plusieurs services, pour lesquelles la
délégation est accordée au service chargé du pilotage de cette fonction, tel qu’il est défini dans l’arrêté d’organisation de la DREAL. Sont concernés les
actes relevant des installations classées pour la protection de l’environnement et de l’exercice de l’autorité environnementale.
Des décisions complémentaires préciseront en tant que de besoin les niveaux de délégations accordées pour les fonctions transversales identifiées.
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ARTICLE 5 :

L’arrêté du 13 juin 2017 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, pour le département de l’Ardèche est
abrogé.

ARTICLE 6 :
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-
Alpes est chargée de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Ardèche.

fait à Lyon, le 02 octobre 2017
pour le préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Françoise NOARS
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